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Cités et 
Gouvernements  
Locaux Unis   
CGLU 

« Etre la voix unifiée et le défenseur de 
l’autonomie locale et régional démocratique, 

promouvoir ses valeurs, ses objectifs et ses 
intérêts, au travers de la coopération entre les 
gouvernements locaux, comme au sein de la 

communauté internationale » 

À propos de CGLU 
 

Organisation 
mondiale de 
gouvernements 
locaux et régionaux, 
porte leur voix sur la 
scène internationale 
 

Objectifs 
Représenter et défendre les intérêts des 
gouvernements locaux sur la scène internationale 

 Renforcer le rôle des gouvernements locaux et de 
leurs organisations dans la gouvernance mondiale 

 Devenir la principale source de soutien des 
gouvernements locaux et régionaux 

 Encourager la décentralisation et l’autonomie 

 



Membres de CGLU 

Structure décentralisée 

+240.000 villes, 
régions et métropoles 

+175 Associations de 
gouvernements 
locaux et régionaux 

Membres de 140 pays 
(des 193 pays membres 

des Nations Unies) 

7 sections régionales 
Afrique | Amérique Latine   
Asie Pacifique | Europe   
Eurasie | Amérique du Nord 
Moyen Orient | Asie de l’Ouest 

Metropolis         
Forum des Régions 



Commissions et 
Groups de Travail 

Villes de 
Périphéries 

Égalité des 
Genres 

Décentralisation 
et Autonomie 

Locale Finances Locales 
et 

Développement 

Culture 
Coopération au 
Développement 

et Diplomatie 
des Villes 

Villes de 
Périphéries 

Inclusion 
sociale, 

Démocratie 
Participative 

et Droits 
Humains 

Méditerranée 

Santé 
Urbaine 

Mobilité 
Urbaine 

Villes Digitales 
et de la 

Connaissance 

Planification 
Urbaine 

Stratégique 

Migration et Co-
Développement 

Développement 
Economique Locale 

Villes 
Intermédiaires 

Tourisme 
Responsable 

Renforcement 
Institutionnel 

Coopération au 
Proche Orient 

12 Commissions et 6 groups 

de travail dirigés par des 
gouvernements locaux 



Inclusion Sociale, 
Démocratie 
Participative et 
Droits Humains 

Une commission des 
villes et de citoyens 

À propos de la 
Commission 
Plus d’une centaine de 
gouvernements 
locaux et membres de 
la société civile venant 
des 5 continents avec 
un fort engagement 
politique 
 

Mission  

Inclusion sociale 

 Démocratie Participative 

 Droits Humains 

 Droit à la Ville 

 

contribuer à la voix commune 
des villes de CGLU en matière de 



Charte-Agenda 
Mondiale des Droits 

de l’Home dans la Cité 

Forum des 
Autorités Locales 

 Forum Social Mondial  
Porto Alegre 2001 

 

Un autre monde est 
possible et il commence 

par les villes 

Forum des 
Autorités 

Locales 
Caracas 2006 

 

Création de la 
Commission   

2005 

 

2011 

 

« La Charte-Agenda 
mondiale des droits de 

l’Homme dans la Cité a pour 
objectif de promouvoir et de 

renforcer les droits de 
l’Homme de tous les 

habitants de toutes les cités à 
travers le monde » 

La valeur ajoutée de la Charte-
Agenda réside dans le fait que 
chacun des droits humains 
figurant dans le document 
s’accompagne d’un plan 
d’action servant de référence 
pour la mise en œuvre de 
mesures concrètes par les 
gouvernements locaux 



Observatoire 
Villes 

Inclusives 

L´Observatoire Villes Inclusives est un espace d´analyse et de réflexion 
sur des politiques locales d´inclusion sociale. Il contient plus de 
soixante études de cas sur des politiques en matière de développement 
communautaire, d´accès aux services de base, d´égalité des genres, de 
protection de l´environnement ou d´éradication de la pauvreté, entre 
autres. L´initiative a été mise en œuvre avec le soutien scientifique du 
Professeur Yves Cabannes de la University College of London (15 études 
de cas) et de l´équipe de chercheurs du Centre des Études Sociales 
(CES) de l´Université de Coimbra 



Droit à la Ville 

L’usage et  la jouissance égale des villes et villages, dans le but de 
promouvoir l'inclusion et de veiller à ce que tous les habitants, des 
générations actuelles et futures, sans discrimination d'aucune sorte, 
puissent vivre et créer des villes et des établissements humains équitables, 
sûrs, accessibles, résilients et durables, en tant que biens communs qui 
contribuent fortement à la prospérité et à la qualité de vie des habitants" 

 

Charte-Agenda 
Mondiale des 
Droits de 
l’Homme dans 
la Cité (2011) 

Habitat III 
(2016) 

Charte Mondiale pour le 
Droit à la Ville (2005) 

Déclaration de 
Bogotá (2016) 

Constitution 
politique de la 
ville de Mexico 

(2017) 

Déclaration de 
Saint-Denis (2012) 

Charte de la 
Ville de Mexico 
pour le Droit à 
la Ville (2010) 

Plateforme Globale pour 
le Droit à la Ville (2014) 

Déclaration 
de México 

(2015) 

http://www.uclg-cisdp.org/sites/default/files/CISDP Carta-Agenda Sencera_FINAL_1.pdf


 

Les 6 axes du droit à la vile (Charte de México 
pour le Droit à la Ville, 2005) 
 

1) Le respect, la protection et la réalisation des droits humains (civils, politiques, 
économiques, sociaux, culturels et écologiques) 

2) La fonction sociale de la propriété du foncier et de la ville 

3) La gestion démocratique des villages, villes, aires métropolitaines et régions, 
qui suppose un rôle accru de la décentralisation et par là même attribue une 
nouvelle fonction  

4) La reconnaissance de la production sociale de l’habitat et de l’économie 
sociale et solidaire, à travers le soutien nécessaire, notamment en matière de 
gestion du sol et assistance technique.  

5) La gestion responsable et collective des biens communs, 
environnementaux et culturels, à travers une vision globale et territorialisée qui 
ne se limite pas aux frontières politico-administratives. 

6) La protection, la non-privatisation et l’amélioration des espaces publics, y 
compris les infrastructures communautaires et les équipements, de par l’appui 
aux initiatives des habitant(e)s.  
 
 



 
Atelier Co-créer la Ville 

6 ateliers de travail en ligne et sur place au congrès de Bogotá pour mettre en lumière les 
pratiques du droit à la ville du côté de la société civile  (Occuppy, Indignés, ....) et des Maires  

-> Droit à la ville démocratique 
-> Droit à la ville de l’apprentissage 

-> Droit à la ville juste  
->Droit à la ville diverse 

-> Droit à la ville durable 
-> Droit à la ville vivante 

 
-> 60 pratiques de co-création de la ville identifiées-  

Un processus de travail en cours  

 



Plan d’Action 

Plaidoyer politique, 
relations 
institutionnelles et 
représentation 

 

Renforcement du réseau,  

 

Production et diffusion 
des connaissances 

 

Coopération et 
apprentissage 



Plaidoyer politique, 
relations 
institutionnelles et 
représentation 

Articulation avec les 
organisations de la Société Civile 
et participation à la Plateforme 
Globale pour le Droit à la Ville 

Coopération avec le Haut-
Commissariat de l’ONU 
aux Droits de l’Home 

Renforcement de la 
participation des villes 
méditerranéennes et de 
l’Afrique sub-saharienne 
(MC2CM) 

Contribution à la 
stratégie globale de 
CGLU 

Promotion de 
l’élargissement du 
réseau  

Organisation d’une 
réunion annuelle de 
coordination pour 
définir la stratégie de 
la Commission  

Production et 
diffusion des 
connaissances 

Organisation d’une 
campagne de 
promotion de la lutte 
contre les paradis 
fiscaux – « Zones 
libres de paradis 
fiscaux » 



Réseau et partage des 
savoirs 

Programme de Suivi de 
la mise en ouvre des 
Droits Humains par les 
collectivités 

Travail de recherche-
action« Villes de 
périphérie et 
métropoles inclusives » 

Implication dans le projet 
« Profiles et dialogues 
sur migrations entre 
villes 
méditerranéennes » 

« Co-créer la ville » 
cartographie des 
pratiques de Droit à la 
Ville  
 
Participation au Jury de 
la Distinction 2017 de 
l’OIDP « Bonnes 
Pratiques de 
Participation 
Citoyenne » 

Diffusion des 
pratiques d’Inclusion 
Sociale, de Démocratie 
Participative et Droits 
Humains des membres 
de la Commission 

Coopération et 
apprentissage 

7ème Forum Mondial des 
Villes pour les Droits 
Humains de Gwangju 

Forum Mondial des 
Villes contre le 
Racisme et pour les 
Droits à Birmingham 

Conférence de 
l’Observatoire 
International de la 
Démocratie Participative 
à Montréal 



Quelles sont les tendances 
/contre-tendances actuelles?  

• L’approche par les droits de la gestion locale -> nouveau contrat social 
local (participation, co-responsabilité, travail vis-à-vis des plus 
vulnérables...) (Madrid, Barcelone, Bogota et Sao Paolo) 

• La remunicipalisation des biens communs (eau, foncier, services 
sociaux...) avec une participation citoyenne (Barcelone, Amsterdam, 
Bogotá) 

• Les villes de Code- Ouvert # Smart City – Plateforme de co-décision, 
outils numériques de participation et de lutte contre la corruption : 
(Nanterre, Barcelone...) 

• La reconnaissance de l’informel et l’appui à la production sociale de 
l’habitat (Mexico, Pikine, Durban) 

• La citoyenneté urbaine inclusive et l’accueil des migrants New York et 
les villes refuges ou villes santuaires 

 

 

 

 



• La transition écologique et la relocalisation (circuits courts, économie 
solidaire et coopérative) (Seine-Saint-Denis, Barcelone (guide des 
marchés publics responsables et Nantes, Jackson ) 

• Les pratiques de démocratie directe (villages communautaires à 
Gwangju, réseau africain des budgets participatifs...) 

 

 

 

 



 Des villes où le plein 
exercice des droits est 

garanti  pour tous/tes les 
habitants 

 Les principes de Gwangju des 
villes des droits humains 

 Seoul, ville des droits humains 

 La Charte de México pour le 
Droit à la Ville 

 Des villes 
démocratiques, 
transparentes, 

participatives, fondées 
sur l’émancipation 

citoyenne 

 Budgets  participatifs  à 
Madagascar 

 Des villes comme bien communs 
de tous/tes les habitants où les 
droits humains priment sur les 

processus de privatisation et de 
spéculation 

 Planification inclusive à Durban 

 Des villes durables, qui 
maintiennent une relation 

équilibrée et respectueuse avec 
le milieu rural et les ressources 

naturelles 

 Gestion integrale des 
microbassins des aires 

naturelles protégées de la 
Municipalité d’Arménie 

 Des villes où l’économie est tournée vers 
le bien être de ses habitants, avec un 

développement économique local 
endogène et durable  qui s’appuit sur les 

ressources locales 

 Appui à l’économie locale coopérative de 
la ville de Montevideo  

 Des villes multi-
culturelles, 

acceuillantes  

 Madrid 

Des villes où l’espace 
public appartient à 

tous/tes 

Barcelone 

 Des villes pour 
les droits 
culturels 

 L’Agenda 21 de la 
Culture à Saint 

Denis  



Quelles sont les acteurs du droit 
à la ville ?  

• Habitants et leurs organisations  

• Gouvernements locaux  

• Agents du service public 

• Universitaires 

• Secteur des entreprises locales  

 

-> Alliances 



Merci pour votre attention! 

m.fricaudet@uclg.org 

@uclg_cisdp @cisdp 

www.uclg.org/cisdp 


